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Epouvantable découverte 
Termondc, 3 janvier. — On vient de fait» à 

Erondegem, près de Termonde, une décou
verte horrible. 
i £ a n s c e t t e , o c a l i t é .demeurait seul un vieil
lard septuagénaire, Alphonse- Vanderlmden. 
Les voi&ina.surpns de ne plu9 le voir et cons
tatant qu© »a maison restait hermétiquement 
close, prévinrent le bourgmestre et le garde 
champéire de l'endroit .Ceux-ci se rendirent 
cnez vanderlinden, accompagnés d'un serru-
r ierLi s i n t r°duis i t dans la demeure et l'on 
•""••**» <|u* le plus grand ordre v régnait. 
filais on chercha vainement le vieillard. 

Après avoir parcouru la maison de la cave 
au grenier, le magistrat communal et les per
sonnes l'accompagnant pénétrèrent dans 
jetable, où un spectacle horrible s'oiTrit à 
jeurg yeux. Sur le soi, était étendu, face 
contre terre, le cadavre du malheureux. Sur 
les mur.?, on remarquait des traces de sang ; 
c e même sur le sol, tout autour du cadavre. 

Un crime avait été commis ; le doute n'était 
pius possible. On retourna le cadavre pour le 
placer sur le dos, mais un cri d'épouvante 
g échappa de tout*» les poitrines. Au lieu 
d'un visage, il n'y avait pio» qu'une masse 
informe de chair déchiquetée les yeuï, le 
nez, Ici menton, la gorge et la poitrine avaient 
disparu, et la tète ressemblait plutôt à un 
liêtritus de boucherie. Près du corps, on 
trouva tes osselets du nez, dé la gorge, de la 
poitrine, ainsi que la mâchoire complètement 
rongé». La cervelle avait élé entièrement 
Sucée. 

De l'enquêle-faite, il résulte que la victime 
tlp ce drame aurait été dévoréo par des chats 
(et des rats. 

Le porquetdo Termonde s'est rendu sur les 
fieux et a ouvert une instruction. 
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REGIONALES 

Le Travail dans les Mines 
Le^remier"janvier est entrée en" vigueur 

•ne loi dont la, valeur théorique e t pratique 
es» indéniable ; je veux parler de celle qui 
institue une journée maxima pour les mi
neurs. 

A dater du* premier janvier, \tt durée du 
ïfuvail quotidien est limitée <i neuf heures 
e u fond des puits ; cette durée ne sera plus 
que de huit heures et demie, à dater du 1er 
janvier 1903, et de huit heures » partir du 
,1er janvier 1910, c'est-à-dire que par étapes, 
•en arrivera à consacrer la revendication es
sentielle du prolétariat minier, celle que de-
piltB des aimées il formulait en tous ses con-

Je sais bî^n que-le teste adapté ne donne 
•*>as p aux syndicats de 
(bouilleurs, i lettre, il ne s'appli
que qu'aux travailleurs du fond et, parmi 
eus, seulement aux piqueurs de charbon et 
Aux perceurs de murs qui forent les gale
rie» dans- le raeher. Mais par une consé
quence logique et nécessaire, les services 
auxiliaires bénéficieront de la réduction lé
gale. Il appartiendra d'ailleurs aux groupe
ment» professionnels, dont certains, comme 
dans le-Nord et le Pas-de-Calais, sont si bien 
organisés, de faine perler, à la réforme tous 
meta fruits légitima 

^ais, bien aussi que'tit S AnzTrr, m. à 
fLenS; vfrh Béttrarw?, — en d'autres termes 
dans "Ses- grands- charbonnages de notre ré-
.gion — la diminution ne sera pas immé
diatement sensible. Les statistiques publiées 

( .par la Commission parlementaire de l'en
quête sur les mines, attestent que dans ce 
bassin ta durée du labeur^quotidlen n'excède 
fiuère neuf heures. 

rtant, de l'avi» même*1des'-secrétaires 
de Syndicat, la, loi offrira, dès 1906, de réels 
avantages. e*»r elle supprimera: les longues 
coupée, c'est-à-dire les prolongations- d'a-
batage arbitrairement distribuées. 

lorsqu'on se trouvait a la sortie d'un 
puits, h Lens, ou ailleurs, il n'était pas Tare 
de voir, sept, dix piqueurs, remonter deux 
heures japrè,s teuqs, camarades. CétaïefiU 
ceux qui avaient feit un supplément de ttt.-
.vail. Notez que le plus souvent, ils n'accep
tent ce Supplément qu'à leur corps défen
dent, de peur d'être mal notés, et alors le, 
journée atteignait pour eux dix heures, dou
ze heures et parfois davantage. 

Il faudrait s'appesantir plus longtemps sur 
la loi pour en saisir toutes les lacunes. 
Comme tous les textes législatifs, votés dans 
les dernières années, sur la réglementation 
de l'industrie, elfe comporte trop d'excep
tions à son principe. Elle n'en a pas moins 
tmo valeur décisive, parce qu'elle introduit 
une, limitation impéraiive pour toute une 
grande catégorie d ouvriers adultes. 

Remarquez, que jusqu'en 1900, les hommes 
fê la ient protégés chez nous que par le dis
positif très vague et très élastique de 18-48 
sur la journée de douze heures ; à dater de 
1900, ils ont bénéficié des restrictions mises 

au surmenage 
mais seulement dans les ateliers mixtes. 
C'était à titra accessoire — et dans l'intérêt 
des tommes et des enfanta — qu'ils étaient 
sauvegardés. 

Pour la première fols, la loi minière statue 
en faveur dés hommes-. Quelque critiquable 
qu'elle soit & certains égards, elle n'en ins
titue p u moins la journée de huit heures. 

Que de promesses elle contient pour la 
masse des travailleurs, métallurgistes, char
pentiers, tisesurs, verriers, qui réclament de
puis trente ans cette môme limitation 1 
Croyez-vous qu'on pourra dresser en faveur 
des houilleurs une façon de privilège T Ce 
serait mal connaître notre démocratie que de 
le supposer un instant Ce que les mineurs 
ont acquis par l'activité concertée, par la té
nacité, il appartient aux autres corporations 
de l'obtenir aussi .La victoire des Uns est le 
gage de la victoire des autres. La loi doit être 
égalitaire. Quel argument puissant auprès 
des pouvoirs publics 1 

Ce sera l'honneur de la France républicai
ne d'avoir la première introduit les huit heu
res pour les mineurs. Une seule nation avant 
elle, a légiféré pour cette catégorie de pro
ducteurs : l'Autriche, mais elle s'est arrêtée 
à neuf heures. Quant à l'Angleterre, en dé
pit de l'agitation incessante de ses trade-
unions, elle n'a encore rien fait pour une col
lectivité de prolétaires qui comprend 850.000 
individus. A maintes reprises, la Chambre 
des Communes a, il eet vrai, sanctionna le 
bill do huit heures, mais la Chambre des 
lords a toujours opposé & cette innovation 
une résistance opiniâtre. Nous ajouterons 
pourtant qne dans nombre de charbonnages, 
les Syndicats ont arraché, à l'aide du contrat 
collectif, par une discussion courtoise avec 
les propriétaires, ce que le Parlement leur 
déniait . 

En Allemagne, Ja dorée du travail reste 
encore démesurément longue dans la Silésie, 
où les salaires sont aussi les plus bas. 

En Belgique, les journées de onse, "douie' 
et même treize heures ne sont point les 
moins fréquentes. 

A tous égards, la France donne donc un 
exemple dont elle a le droit d'être fière — et 
qui ne tardera pas au surplus à s'imposer a 
ses concurrentes. 

Le sort du mineur, chez nous, s'est cer
tainement amélioré depuis cent ans. Nos 
houilleurs ne descendent plus dans les fos
ses par des échelles dangereuses et mal tail
lées ;ils ne remontent plus avec des ehar-
?[es de houille qui les pliaient avant l'âge ; 
ont un outillage perfectionné leur épargne 

ces fatigues stériles ; de même encore ils 
sont mieux garantis contre le péril d'éboule-
ment par l'exploitation scientifiquement me
née : et contre le grisou, par la ventilation 
continue des galeries, mais ce n'est pas à 
dire que le législateur puisse désormais de
meurer inactif. A bien des égards encore, le 
mineur sollicite son attention, et, en première 
ligne il conviendrait que le Parlement do
tât ce puissant auxiliaire de l'industrie de 
retraites suffisantes. 

Jean FERAL. 

Mariage de Viviani 
Noue nous faisons un plaisir d'annoncer 

le mariage de notre collaborateur et ami 
René Vivian! avec Mlle de Bouhélier-Lepel-
letier. 

Les amis que l'ancien député de Paris 
Compte en si grand nombre, tant dans le 
monde politique que parmi ses confrères du 
Palais, se réjouiront de la nouvelle et de tou
tes les promesses de bonheur qui sont réu
nies autour de cette union prochaine. 

Agression contre an dépoté 
Le citoyen Selle, député maire de Denain, 

victime d'une agression. — Coups 
de feu.— Les agresseurs 

en fuite. 
Mardi, ver* neuf heures du soir, le ci

toyen Selle se trouvait dans la cour de son 
iiàbitaiùw. laquelle est entourés d'un mur. 

• Après s être octupé pendant quelques ins
tants dans cette cour, il entra chez lui, et 
se mit en devoir de fermer la porte de son 
habitation. Mais a peine avait-il fait un tour 
de clef, qu'une violente poussée menaça de 
faire céder la porte. 

Le citoyen Selle, résistant énergiquement, 
parvint, malgré les efforts qu'on lut oppo
sait, &. la fermer complètement. 

Puis, vivement, après avoir pris uns re
volver, il monta au oremier étage et ouvrit 
ta fenêtre. Au même moment, deux indivi
dus, à cheval sur la crête du mur, qui entou
rait l'habitation du député, ainsi que nous 
l'avons dit plus haut, se laissaient dégrin-

foler à terre et prenaient la fuite. Le citoyen 
elle fit feu h plusieurs reprises, mais ne 

ne put atteindre ses agresseurs. 
La police, aussitôt prévenue, organisai 

une battue dans les environs, qui ne donna 
aucun résultat. Il est évident que les indi
vidus ayant raté leur coup, ne tenaient pas 
à se faire pincer. 

On se demande maintenant k quels mobi
les ont pu obéir les agresseurs ? De simples 
voleurs, en effet, n'auroient pas tenté de pé
nétrer de forée dans une maison, alors qu ils 
venaient d'apercevoir celui qui l'habitait, de
bout. On peut croire plutôt que ces gredins 
en voulaient aw citoyen Solfe lui-même, et 
qu'ils ne l'ont pas frappé dans sa cour, uni
quement parce qu'à cette heure, en somme, 
peu tardive, le bruit de la lutte aurait pu 
donner l'éveil à quelques passants. Us ont 
attendu que le député maire de Denain sort 
entré câ*z lui, de façon à pouvoir l'atteindre 
plue sûrement et sans bruit. 

^_^_La police continue son enquête. ...«*:--i-

VANT LA COUR D'ASSISES 

Le 31 Janvier 1904, vers 7 heures du soir, 
une maison et ses dépendances sise à Neu-
villy, appartenant & Mme Vve Cayez, fat In
cendiée ainsi que tous les meubles et objets 
mobiliers qu'elle contenait et qui étaient la 
propriété dû sieur Banquart, gendre de Mme 
Cayez, propriétaire é g a l e m e n t d u tissage 
dont les ouvriers étaient en grève, et aux
quels on attribua faussement le sinistre. 

Les sinistrés actionnèrent M. Fénôlon Le-
grand, brasseur et maire de Neuvilly et en 
cette derrière qualité réclamèrent devant le 
tribunal civil de Cambrai : Mme Cave* pour 
l'immeuble : 32.945 fr. 03 ; le gendre Ban
quart 34.639 fr. 35 plus une somme de 10.000 
francs à titre de dommages-intérêts. 

Par jugement du 9 juin 1905 le tribunal a 
condamné la commune de Neuvilly à payer 
aux demandeurs la somme de 67.584 fr. 98 
avec intérêts judiciaires ; 2. En outre la som
me de 6.000 fr. à titre de dommages.; 3. la 
condamne également aux frais1. 

M. Legrand maire do Neuvilly, soucieux 
des intérêts da la commune qu'il a adminis
tré, a fait appel de la décision du tribunal de 
Cambrai et avait confié la défense de ses 
intérêts a M* DUbron, l'émlnent bâtonnier de 
l'ordre des avocats. 

Cette affaire est venue hier matin devant la 
première chambre civile présidée par M. 
Paul, premier président ; M. Cbmbris, occu
pait le siège du ministère publie. 

Des conclusions furent déposées au nom de 
M .le maire de Neuvilly par M« Legrand, 
avoué tendant à établir que la situation 
exacte du" village au moment de la grève 
avait été portée à la connaissance de l'auto
rité supérieure, que Banquart et sa femme 
provoquaient les grévistes,et que,en réduisant 
à 62.945 fr. l'Indemnité, les demandeurs sont 
très largement indemnisés et qu'il n'y a pas 
lieu de leur accorder de dommages-Intérêts. 

LA PLAroomiB DE M* DUBRON 
M* Dubron a développé ces conclusions. Il 

a prouvé que M. Legrand, maire, avait fait 
tout son devoir et que la responsabilité de la 
commune était considérablement diminués 
par les provocations des sinistrés. Il fit le 
portrait des patrons associés du tissage Vve 
Cayez et Cle. 

M* Dubron stigmatisa la conduite de Mlle 
Cayez, la véritable directrice du tissage, fem
me sans cœur, insensible à la douleur, re
belle à toute intervention ; et de son neveu, 
le sieur Banquart, gendre de Mme Veuve 
Cayez. 

M* Dubron s'éleva eontre les moyens em
ployés par la société Cayez ; leur cupidité, dé-
elare-t-il, est un déshonneur pour le patronat. 
Il refit rhistorique de la grève et reparla du 
célèbre tambour-métreur, dont il fut tant 
question à. la Cour d'assises, grâce auauel 
Mlle Cayez comptait de 20 à 40 mètre» en 
moins de façon à ses ouvriers. 

L'éminent avocat démontra ensuite que le 
maire de Keuvilry a fait son devoir et a tenu 
le juge de paix et le sous-préfet au courant de 
la situation. Et il a ajouté que le maire a fait 
tout pour prévoir et empêcher le désordre. 

M* Dubron s'éleva alors contro le premier 
jugement qui accorda G.000 fr. de dommages-
intérêts en supplément des indemnités al
louées par les experts,qu*il trouve exagérées 
puisqu'elles sont supérieures aux déclara
tions eslimatrices faites par Banquart lui-
même . 

Et on terminant, il demanda h la Cour d'en
lever du jugement les considérants relatifs à 
M. Legrand et de supprimer les 6.000 fr. de, 
dommages-intérêts qui seraient une prime à 
l'indignité patronale. 

M'^Boiitet développe lé principe 8e la res
ponsabilité de la commune, principe exposé 
dans des conclusions présentées par M* Pa
rent y, avoué et conclut à là confirmation du 
jugement. 

La Cour a remis son" arrêt à' une date ulté
rieure. 

.Jte pour ètfi tu cadavre. 
, Le m J d'un Complet 
soir si d'une casquette. 

L'enquêté déterminera Mo» doute son 
identité ainsi que tes causes de la mort, sui
cide an accident. 

Infanticide a Donkerpe 
Hier matin, M. Adolphe Haezebaert, jour

nalier ,rue Saint-.Iean, a trouvé sur le talus 
du canal de jonction, derrière la direction de? 
douanes, le corps d'un enfant nouveau-né 
enveloppé dans un fichu de laine blanche. 

L'examen du cadavre, qui était celui d'un 
enfant du sexe féminin, a fait connaître que 
la pauvre petite était née viable. 

M. Rougeron, commissaire de police du 1er 
arrrondissement, a ouvert une enquête. 

On suppose que le corps du nouveau-né a 
élé déposé vers 6 heures du matin sur la 
berge, en erfet, le petit fichu était presque 
sec. 

L'autopsie a été faite dans l'après-midi par 
le docteur Ruyssen, médecin légiste. 

Il résulte de" l'aulopsi© que l'enfant est ne il 
y a quatre jours. 

Le docteur Ruyssen a constaté que le eorp? 
était absolument exsangue. Le cordon ombili
cal n'avait pas été noué et c'est ce qui a en
traîné la mort. 

HORRIBLE MORT 
A LA GARE DE BARLIN 

Un homme d'équipe, en Taisant une tour
née d'inspection, a trouvé, mardi matin, s i r 
la ligne ferrée de Bully-Grenay, à Saint-Pol, 
près de-la station de Berlin, le cadavre d'un 
individu paraissant âgé de 35 ans. 

1! gisait dans une mare de sang, les deux 
Jambes sectionnées près du tronc. La tête 

Le Crime d'Aix-Noollettes 
LTNTERINEMENf""" 

* ~ " " " ^ S LETTRES DB GRACE 
Hier, à midi, a eu lieu, dans la salie du 

Parlement de Flandre, su Palais de Justice, 
en audience solennelle présidée par M. Paul, 
'premier président, l'entérinement des lettres 
î e grftèe, commuant en la peine des travaux 
forces, la peine de mort prononcée, en octo
bre denrien par la cour d'assises du Pas-de-
Celais, cohtre le nommé Fauquei, ouvrier 
mineur, reconnu coupable de viol et de 
meurtre. 

M. de Manœl-Saumane, proeurpur général 
occupait le siège et a requis te lecture des 
lettres de grâce. 

Le condamné a écouté et'eolvl sans là 
moindre émotion apparente les différentes 
phases de la séance. 

ACTUALITÉ 

LE PREMIER DE LAN 
L'inconnu ! 
Au Moyen-Age, à l'année finissante, on 

avait la peur superstitieuse de ce qui va ar
river; on attendait avec une appréhension 
instinctive l'heure de minuit sonnant au bef
froi et martelant, dans ses douze coups, 
Comme un nouvel anneau à la chaîne des 
âges. Le. Premier de l'An était le jour le plus 
triste de l'apnée, on s'enfermait à huis céos 
pour ne rien prêter au voisin, pas même le 
feu du tison. 

C'est qu'au surplus, llSteMse e«rait, an sujet 
des étrennes, parlé de damnation et que 
plusieurs Conciles en avaient interdit la pra
tique, à cause de son origine païenne. 

Cependant, l'esprit populaire se dégagea 
de cette disciplino morose et, comme les 
Gaulois ne craignaient rien que de voir le 
ciel leur tomber sur la tète, nos aïeux fini
rent par retrouver la gaieté native et fron
deuse un moment éteinte. Au lieu de gémir 
comme autrefois la mort a la lune, on pous
sa dans les éclats de rtf-e le Joyeux « Au gui 
l'An neuf ! n e\ on s'offrit dès présents d a-
bord champêtres : da gui (dans certaines 
campagnes de l'Ouest et du Nord, les étren
nes s'appellent encore u aguinettes ») des 
branches de verveine, de myrtiie, des Heurt», 
car alors, iusquïi l'ordonnance célèbre de 
Charles IX (15C'i) e» à l'application de la 
réforme grégorienne, l'année s'ouvrait & Pâ
ques. Puis, peu a peu, les étrennes échan
gées devinrent moins symboliques, plus 
substantielles • c'était de l'hydromel, de 
l'hypocras et de la cervoise, du vin en pays 
vignoble, accompaguant les gâteaux, les pâ
tés de viande et, de boudiné en saucisses, 
tout un « harnais de gueule » pantagruéli
que. Ce ne fut que plus tard qu'on en vin.t 
aux petits cadeaux de bijoux et de jouets. 

Les étrennes ont, depuis, fini par devenir 
le monopole à peu près exclusif de l'enfance 
et de la jeunesse. 

Jo me suis toujours étonné, S ce propos, 
que l'imagination enfantine n'ait pas en
core, pour leg étrennes, trouvé leur messa
ger de pittoresque fantaisie, comme elle a 
déjà fait pour le bon Saàni-N (cotes ou le bon
homme Nof-1. Il est vrai qu'il serait assez 
difficile d'expliquer à ce petit monde si cu
rieux de « pourquoi » et de « comment » que 
ce sont les Sabmes qui apportèrent à leurs 
ravisseurs, ces monstres de Romains, cet 
usage des étrennes qui, après l'éclipsé que 
nous venons de dire, est redevenu une ser
vitude et l'une des plus asservissantes, com
me toutes les servitudes volontaires. 

Aussi, l'usage des étrennes a-t-il te vie 
dure. La Révolution eue-mêTne, qui avait 

aejibj 

.pourtant mis bas la Bastille et tant d'autres 
choses qui paraissaient aussi solides, éeboua 
là où avail échoué l'Eglise et ne put en avoir 
raison. 

Cependant, il est resté des intentions ré
volutionnaires un décret de l'Assemblée na
tionale, sanctionné par Louis XVI, le 29 no
vembre 1789, dont l'original, avec les signa
tures et les sceaux, existe encore aux Archi
ves et qu'il est d autant plus actuel de rap
peler qu'il n'a jamais été abrogé : 

« L'Assemblée nationale, Considérant 

?ue... a décrété et décrète qu'à compter du 
cr décembre prochain, i! ne sera permis 

à aucun agent de l'administration, ni à au
cun de ceux qui, en chef ou sous-ordre, 
exereent quelque fonction publique, de rien 
recevoir à titre d'étrennes des compagnies, 
administrations, villes, communautés, cor
porations ou » particuliers », sous peine de 
concussions. >* 

De concussions f C'était pour le moins 
l'exposition publique et les galères ! 

La décret, nous le répétons, n'a jamais été 
rapporté, ni abrogé ; il a donc force de loi, 
mais qui, aujourd'hui, songerait à en ré
clamer l'application à des serviteurs atten
tionnés du public comme le sont, par exem
ple, les facteurs des Postes, facteurs UT<-
bains et facteurs ruraux? 

Ils sont même si bien nos amis, cea bra
ve» gens, que, dans leur zèle à nous être 
agréables, ils nous annoncent pour janvier, 
dans leurs calendriers, la lettre « deux sous, 

r nous n'aurons peut-être qu'a,'Pâques-ou l . 
la. Trinité! 

e. avec sej» voeux, > quelque chose 
> le sa botte de Pandore et qui en 
i de la magie : ee calendrier qui, 

jusqu'à la Saint-Sylvestre de l'an prochain, 
gardera l'espérance prisonnière. Ce don 
vaut bien en échange un petit écu où, sui
vant la fortune d'un portemonoaie menacé 
en ce moment de si rudes assauts, une piè
ce blanche de moindre modole. C'est en som
me, un échange de bons procédés, bien 
qu'en ait pensé l'Assemblée nationale. Libre 
d'ailleurs a nous de demander «n surplus, au 
messager des lettres, qu'il ait la main assez 
heureuse pour que nous ayons, en notre 
particulier, plus a nous louer du calendrier 
oe l'année qtrt commence que de celui de 
l'an dernier. 

On n'est guère pitoyable, d'ordinaire, pont 
l'année qui s'en va, car le plus souvent elle 
eût pu être meilleure ou moins mauvaise et 
c'est ce qui explique, sans doute la joie 
d'une expression vraiment étonnante, avec 
laquelle les Berlinois ont coutume de saluer 
a la Saint-Sylvestre, l'éciosion de la nou
velle année. 

Nous n'y sommés pas allés voir, mais un 
de nos confrères, qui assistait l'an dernier 
à ce singulier spectacle, l'a raconté à ses 
lecteurs. 

Le 31 décembre, A onze heures du soir, le 
gaz ou lélectricité s'éteignent dans les 
grands cafés du quartier du centre dont plu-

tonte 

où il n'y en a pas. tes glaces A 
l'aide d une barrieade 

Arrivent bientôt des brigades d'agents de 
police, renforcées des pelotons d'agents k 
cheval, qui occupent militairement tes car
refours, înlerdjsarii iux voitures} 
et déblayant r n ê m * f f ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ f c a n d e 
artère de la Frieii voix 
hargneuse, les lieutenants dé police qfll ent 
coiffe, pour l'occasion, le éeawue à pointe 
des grandi jours ad Beu de la easxreett» 
bleue, lancïnf des ordres h' 

Cest le premier mouvement. PWs< psitt 
h petit, il s'en dessine un second. Les rangs 
des agents s'ouvrent comme pour filtrer la, 
foule massée derrière eux. Celle-ci finit par 
s'entasser sur les chaussées on moment m, 
terdites et, serrée comme des bandes de hev, 
rengs — soyons pc; le e t s'dbat, 
parmi les ténèbre? te de q»et« 
que chose de mys' mystère, le 
voilà : minuit sohi élève CTimej 
seule voix, comme une clameur iueufe J 

« Prosit N'eu jarh ! » — Bonne année 1 
La clameur se répète à l'infiat, vociférée 

par les hommes, criée avec entrain par le* 
femmes et les enfants. Des balcons et des 
fenêtres, des cris pareils y répondent et le 
souhait consacré s échange des maisons Au 
fleuve humain qui roule, en bas, dan* l'ob*> 
eurité. 

On a la joie broyante, & Berlin! 
Marcel FRANCK. 

DERNIERS TELEGRAMMES 
(Par Services Spéciaux de Minuit à 4 h. du matin} 

La Révolution^ u Hussie 
LE MYSTERE DU CAUCASE 

Pttersbourg, 3 janvier. — Les communi
cations avec le Caucase sont complètement 
coupées depuis deux semaines. 

Pendant deux semaines on n'a reçu de Ti-
flis aucude corespondance ni même aucun 
télégramme du lieutenant impérial comte 
Voroutsof-Daschkof. 

Le silence et le mystère plsnent sur cette 
région. 

INCENDIES ET PttLAGEB 
L'agence télégraphique de Pétersboura 

oublie les informations suivantes de Hapsal: 
« Depuis quelques jours, de graves desor

dres se produisent ici et dans les environs 
Des Esthoniens qui paraissant être venus 

de la Livonie, pillent les maisons des sei
gneurs et incendient les bâtiments des pro
priétés ierriennes. Iieaucoup de biens ru
raux sont complètement détruits, quelques 
propriétaires ont été faits prisonniers ». 

ANNIVERSAHIE SANGLANT 
Pétersbourg. 3 janvier. — Le Conseil des 

délégués ouvriers a décidé que le %£ janvier 
jour anniversaire du « Dimanche rouge », 
les magasins, manufactures et théâtres se
raient fermés, que les tramways ne fonc
tionneraient pas et que la grève politique 
serait déclarée pour un jour. Des services 
funèbres auront lieu comme démonstration 
dans plusieurs parties de la ville. 

LES HORREURS DE MOSCOU 
Pétersbourg, 4 janvier. — On annonce de 

Moscou que des cadavres gisent tout le long 
du chemin de fer de Kazan, 

Les officiers, après avoir constitué à la 
h&te urlo Cour martiale, ont ordonné en 
deux minutes l'exécution de cent grévistes. 
Les ttrocités commises par le3 soldats sont 
indescriptibles. 

TROUBLES EN PROVDICE 
PétèrsboHrg, 3 janvier. — On signale des 

désordres parmi les Russes arrivée de 
Mandchourie à Chiliabinsk. Aidés par les ré
volutionnaires, ils ont réussi à faire relâ
cher les ouvriers arrêtés. Ils ont ensuite at
taqué la gare du chemin de fer. Les autori
tés ont été impuissantes a réprimer ces dé
sordres, par suite du manque de troupes. 

— On signale d'Ekaferfnoslav que des dé
sordres ont éclaté a Motoyyllska oïl les ou
vriers ont arrêté un train. Dans une rencon
tre entre ces derniers et les cosaques plus 
de 30 ouvriers ont été blessés. 

Les cosaques saccagèrent ensuite plu
sieurs maisons, d'où l'on avait tiré des coups 
de feu., 

ley, ingénieur en chef de la Compagnie d* 
l'Est a Ctijlons-sur-Marne, conduisait une 
automobile contenant quatre voyageurs, 
quand la voiture, dérapant, vint heurter un 
arbre. Les voyageurs furent projetés sur là 
route, if. Belley a reçu de fortes contusions* 
son fils a la rlavlcule cassée. 

M. Belley avait eu les deux jambes br^ 
sées dans lin accident d'automobile, en juil
let dernier, et son compagnon avait été tuée 

TRAIN RENVERSE 
Dijon, 3 janvier. — Un accident s'est pro

duit sur la ligne de Dijon à St-Amour.En ga
re de Pagny-IarVille,le mécanicien ayant blo 
que trop vivementles freins du train 1378, 
trois wagons-de queue, deux des voyageurs 
et le fourgon furent renversés sur une autre 
voie. Les voyageurs ont en seulement des 
blessures sans gravité et ont pu continuer 
leur route dans le train reformé. 

LA SEPARATION 
LES PENSIONS ET ALLOCATIONS 

Paris, 3 janvier. — La commission extra» 
parlementaire chargée d'élaborer le règle
ment d'administration publique de la lof d* 
séparation des églises et de l'Etat, réunie 
dans l'après-midi au ministère de l'Instruc
tion publique, n examiné et adopté le texte 
du décret relatif aux pensions et allocations 
aux ministres des cultes, présenté par l a 
sous-commission chargée de le préparer. Le 
projet de décret sera transmis au Conseil 
d'Etat par le ministre compétent. 

GRAVES ACCIDENTS 
Une voiture tamponnée par an train.— Deux 

femmes tuées. — Une automobile contre 
arbre. — Un train renversé. 

Libourne, 3 janvier. — Ce soir, sur la li
gne de Bergerac à Libourne, le train arri
vant à Libourne à sept heures a tamponné 
une \oiture au passage à niveau du Taillur, 
à 3 kilomètres de Libourne. 

La voiture conduisait les membres de la 
famille Garde à leur château situé à 200 mè
tres du lieu de l'accident. 

Mme Garde et Mlle Garde ont été tuées et 
leurs corps affreusement déchiquetés. Mlle 
Vigier a été blessée. 

Le cocher de la voiture donne des signes 
de folie. 

L'accident est dû à ce fait que le traih al
lant vers Bergerac a presque croisé celui 
qui en revenait. 

A CHALONS ^ 
Chôïons-sur-Maçne, 3 janvier.,*^- Sf. Bel-

VOLS EN SEINE 
Un batelier de Miubeuge victime de larelM 

répétés. — Deux arrestations 
Paris, S janvier. — Depnis quelque temps, 

un batelier, M. Vanderoecke, habitant Mau-
beugo, «e plaignait que des individus s'ia-
troduisaient chaque nuit dans son bateau, 
amarré en Seine, et que de nombreuses mar
chandises et «ne somme de 30© francs lai 
avait été dérobés. 

Une surveillance fut organisée, et ce* soir 
les inspecteurs de la Sûreté virent deux indi
vidus voulant emporter une balle de mérinofcy 
Les voleurs se jetèrent à la Seine, mais fo
rent arrêtés sur la rive. Ce sont les nommé* 
Lebreton, 38 ans, né au Havre, charpentier 
en bateaux et Georges Auberf, 35 an*, em
ployé dans un cabinet d'homme d'affaires. 

Le nouveau fort Chabrol 
CAPITULATION DE L'ASSIEGE 

Aix, 3 janvier. — Après quarante-huit 
heures de résistance aux gendarmes qui cer
naient sa maison, Eugène Ferrier, l'emmurd 
volontaire de Salnt-Nfitre, s'est rendu. 

Le procureur do la République d'Aix, « f 
rivé dans la matinée à Saint-Mitre, et appre
nant que Ferrier avait, au cours de la con
versation qu'il avait tenue la veille aveB 
son beau-frère, manifesté le désir ôe se ren. 

-dro à lui-même, fil prévenir M .Bonnet, an* 
cien maire de Port-de-Bouc. 

A deux heures, Ferrier, coiffé d'un bérel 
basque, portant sous tic bras gauche une 
épée mouchetée, et tenant son revolver de 
la main droite, se rendit a la mairie, où o o 
le désarma, facilement. 

C'est un homme d'éducation supérieur*, 
qui s'adonna passionnément à diverses in* 
ventions, dont une ayant trait à un noiW 
veau procédé, pour la séoherie des morue*. 
obtint un réel succès. Ferrier travailla*? 
aussi à un système d'aécooiane. ( 

Sijnnages-de',lai6Ce»e»qfieHions"yenonB d e r a -
couter. 

fl crat-Voa- que Balsamo complimentait An-
drée sur son talent, que celle-ci lui répon
dait avec sa froideur accoutumée ; qu'il in
sistait) avec on sourire ; qu'elle suspendait 
son étude pour répondre et congédier, son 
hôte. 

Il admira la grâce avec laquelle celui-ci se 
retirait. De toute Ja .scène, qu'il avait cru 
comprendre, il n'avait absolument rien com
pris, car la réalité de cette scène était le si
lence. 

Gilbert n'avait rien pu entendre, il avait 
seulement vu remuer des lèvres et s'agiter 
des bras. Comment, si bon observateur qu'il 
fût, eût-il reconnu un mystère là où tout se 
passait naturellement en apparence ? 

Balsamo parti, Gilbert demeura non plus 
rn observation, mais en contemplation de
vant Andrée, si belle dans sa pose noncha
lante, puis bientôt il s'aperçut avec étonne-
ment qu'elle dormait, i l demeura encore 
quelques minutes dans la même attitude, 
pour s'assurer bien positivement qne son im
mobilité était bien du sommeil. Puis, lorsqu'il 
en fut bien convaincu, il se leva tenant sa 
tête a deur mains, comme un homme qui 
craint que son eervean n'éclate sous le flot 
des pensées qui y affluent ; puis, dans un mo
ment de volonté qui ressemblait & un élan do 
fureur e 

— OU 1 e s mafn, dlf-B ; approcher seule
ment mes lèvres de sa main. Allons 1 Gilbert, 

• je le veux... 
Et cela dît, 3'obéfssant K lui-même, II s'é

lança dans l'antichambre et atteignil la porte 
du salon qui s'ouvrit sans bruit pour lui corn
ue elle avait fait pour Balsamo. 

Mai; à peine cette porte fut-elle ouverte, a, 
leine se trôuva-Hl en face -le la jeune fille 
{ans (TOorieal'e» séparât plus, qu'il comprit 

tre; Un, Gilbert, le nls d'un métayer et dune 
paysanne; lui, le jeune homme timide, s i -
non respectueux, qui a peine, du fond de son 
obscurité, avait osé lever las yeux sur la 
flère et dédaigneuse jeune fille, il allait tou
cher de ses lèvres le bas de Ja robe ou le bout 
des doigta de cette majesté endormie, qui 
pouvait en ee réveillant le foudroyer de son 
regard. A cette pensée, tous ces nuages 
d'enivrement qui avaient égaré son esprit et 
bouleversé son cerveau se dissipèrent 11 s'ar
rêta, se retenant au chambranle de la porte, 
car les jambes lui tremblaient si fort qu'il lui 
semblait qu'il allait tomber. 

Mois la méditation ou le sommeil d'Andrée 
était si profond, car Gilbert ne savait encore 
bien précisément si la jeune fille dormait ou 
méditait, qu'elle ne fit pas un seul mouve
ment quoiqu'elle eût pu entendre les palpita
tions du cœur de Gilbert, que celui-ci es
sayait vainement de comprimer dans sa poi
trine ; il resta un moment debout, halelant ; 
la jeune fille ne bougea point. 

Elle était si belle ainsi, doucement appuyée 
sur sa main, avee ses longs cheveux sans 
poudre, épars «or son col et sur ses épaules, 
que cette flamme assoupie, mais non pas 
éteinte par la terreur, se réveilla. Un nou
veau vertige Icprit ; c'était comme une eni
vrante folie ; Celait comme un dévorant be
soin de toucher quelque chose qui lf touchât 
elle-même ; il fit de nouveau un pas vers elle. 

Le plancher craqua BOUS son pied mal af
fermi ; à ce bruit, une sueur froide perla au 
front du jeune homme, mais Andrée ne parut 
pas l'avoir entendu. 

— Elle dort, murmura Gilbert. Oh ! bon
heur, elle dort. 

Mais Gilbert, au bout de trois pas, s'arrêta 
de nouveau ; une chose semblait l'épouvan
ter; c'était l'éclat inaccoutumé de la lampe 

.. . qui, près de s'éteindre, lançait ces dernières, 
fjniBortanrflrt1e.ii'af.tlno ^qu-'iL-flUttit rtHTiBUt-rt rw'mloaranfcg- lueur» .gui précèdent les té-» 

nèbres. 
Du reste pas un brait, pas un souffle dans 

toute la maison : le vieux La Brie était cou
ché et sans douie endormi. La lumière de Ni
cole était éteinte. 

— Allons, dit-il. 
. Et il s'avança de nouveau. 

Chose étrange, le parquet cria de nouveau, 
et Andrée ne remua point encore. 

Gilbert s'étonna de Cet étrange sommeil, 
il s'en effraya presque. 

— Elle dort, répéta-t-il avec cette mobilité 
de la pensée qui fait chanceler vingt fois en 
une minute la résolution d'un amant ou* d'un 
lâche. Est lâche quiconque n'est plus maître 
de son cœur. Elle dort, 0 mon Dieu I mon 
Dieu 1 

Mais, au milieu de toutes ces fiévreuses al
ternatives de crainte et d'espérance, Gilbert 
avançant toujours, se trouva à deux pas 
d'Andrée. Dès lors, ce fut comme une magie • 
il eût voulut fuir que la fuite lui eût été im
possible ; un fois entre dans le cercle d'at
traction dont la jeune fille était le centre, il 
se sentait lié, garrotté, vaincu ; il se laissa 
tomber sur ses deux genoux. 

Andrée demeura immobile, muette ; on eût 
dit une statue. Gilbert prit le bas de sa robe 
et la baisa. 

Puis, II releva lentement, sans souffle, 
d'un mouvement égal : ses yeux cherchèrent 
les yeux d'Andrée. 

Ils étaient tout grands ouverts, et cepen
dant Andrée ne voyait pas. 

Gilbert ne savait plus que penser, n était 
anéanti sous le poids de la surprise. Un mo
ment il eut l'effroyable idée qu'elle était 
morte. Pour s'en assurer, il osa prendre sa 
main ; elle était tiède et l'artère y battait 
doucement. Mais la main d'Andrée resta im
mobile dans la main de Gilbert. Alors Gilbert 
se figura, enivré sans doute par cette volup

tueuse pression. qu'Andrée vovait. qu'elle 

sentait, qu'elle avait deviné son amour insen
sé ; il crut, pauvre cœur aveuglé, qu'elle at
tendait sa visite, que son silence était un con
sentement, son immobilité une faveur. 

Alors il souleva la main d'Andrée jusqu'à 
ses lèvres et y imprima un long et fiévreux 
baiser. 

Tout à coup, Andrée frissonna ,et Gilbert 
sentit qu'elle le repoussait. . 

— Oti 1 je suis perdu, murmura-t-il en 
abandonnant la main de la jeune fille et en 
frappant le parquet de son front. 

Andrée se leva comme si un ressort l'eut 
dressée sur ses pieds ; ses yeux ne s'abaissè
rent pas même sur le plancher où gisait Gil
bert a demi écrasé par la honte et la terreur, 
Gilbert qui n'avait pas seulement la force 
d'implorer un pardon sur lequel û ne comp
tait pas. , . . 

Mais Andrée, la tête haute, le cou tendu, 
comme si elle eut été entraînée par une for
ce secrète vers un but invisible, effleura en 
passant l'épaule de Gilbert, passa outre, et 
commença de s'avancer vers la porte avec 
une démarche contrainte et pénible. 

Gilbert, la sentant s'éloigner, se soûlera 
sur une n a i s , se retourna lentement et la 
suivit d'un regard étonné. 

Andrée continua son chemin vers la porte, 

pied de l'escalier. 
Gilbert, pâle et tremblant, la suivait en se 

tralnapt sur ses genoux „ . É 
— Oh I pensa-t-il, elle est si indignée 

qu'elle n'a pas daigné s'en prendre a mol ; 
elle va trouver le baron, elle va lui raconter 
ma honteuse folie, et l'on va me chasser com
me un laquais I 

La tête du jeune homme s'égara a celte 
pensée qu'il quitterait Taverney, qu'il cesse
rait de voir celle qni éfnit sa lamière, sa vie, 
ion àme ; le désespoir lui donna du courage^ 
a se redressa n r se* rteds et s'élança vert 

Andrée. 
— Oh 1 pardon, Mademoiselle, au nom du 

ciel I pardon, murmura-Uil. 
Andrée parut n'avoir point entendu ; mais 

elle passa outre et n'entra point chez son 
père. 

Gilbert respira. 
Andrée posa le pied sur la première mar

che de l'escalier, puis sur la seconde. 
— Oh ! mon Dieu 1 mon Dieu ! murmura 

Gilbert; où peut-elle donc aller ainsi? Cet 
escalier ne conduit qu'à la chambre rouge, 
qu'habite cet étranger, et à la mansarde de 
La Brie. Si c'était pour La Brie, elle appel
lerait, elle sonnerait... Elle irait donc.» Oh I 
c'est impossible 1 impossible I 

Et Gilbert crispait ses poings de rage à 
la seule idée qu Andrée pouvait aller chez 
Balsamo. 

Devant la porte de l'étranger elle s'arrêta. 
Une sueur froide coulait ah front de Gil

bert; il se cramponna aux barreaux de l'es
calier pour ne pas tomber lui-même ; car il 
avait continué de suivre Andrée. Tout ee 
qu'il voyait, tout ee qu'il croyait deviner lui 
semblait monstrueux. 

La porte de Balsamo était entre-bâillée ; 
Andrée la poussa sans y frapper. La lumière 
qui s'en échappa éclaira ses traits si nobles 

l'ouvrit franchit l'antichambre et arriva au et si purs, et tourbillonna en reflets d'or dans 
ses yeux tout grands ouverts. 

Au milieu de la chambre. Gilbert put en
trevoir l'étranger, debout, l'œil fixe, le fron« „ front 
plissé, et la main étendue avec le geste du 
commandement. 

Puis la porte se referma. 
Gilbert sentit ses force» défaillir. Une de 

ses mains lâcha la rampe, l'autre se porta à 
son front brûlant ; il tourna sur lui-même 
comme une roue sortie de l'essieu, et tomba 
étourdi sur la pierre froide de la première 
marche, l'oeil encore attaché sur cette porte 
maudite car laquelle venait de s'engloutir 

toote-respêrajàëi^le.i'avenir; 

IX 

La Voyante 

Balsamo vint au-devant deTsTjeuae'fins 
qui était entrée ainsi chez lui sans se déran
ger de la ligne directe, ferme dans sa marcha 
comme la statue du Commandeur. 

Si étrange que fût cette apparition pour! 
tout autre que Bàlsàmo, elle ne parut poius 
surprendre oelei-ei. 

— *e vous ai commandé de dormir dots 
mez-voua ? . 

Andrée podjssa un soupir, mais ne répondit 

Balsamo s'approcha de la jeune fille, et 1*) 
chargea d'une plus grande quantité de fluidSk 

— Je veux que vous parliez, dit-il. 
La jeune fille tressaillit. 
— Avez-vous entendu ce que i'ai dit» ô * 

manda l'étranger. 
Andrée fit signe gué ouL 
— Pourquoi ne parlez-vous point alors T 
Andrée porta la main à sa gorge ,ec-mn*ft 

pour exprimer que les paroles ne pouvaient 
point se faire Jour. 

— Bien, asseyez-voqs là, dit Balsamo. -
Il la prit par la même main que OObeft 

venait de baiser «ans qu'elle s'en aperçût, M 
ee seul contact lui donna le même {ressaill*-
ment que nous lui avons déjà vu êprouvén 
quand le fluide souverain lui était venn d'êB 
haut tout à l'heure. 

La jeune fille, conduite par Balsamo. El 
trois pas ft reculons et s'assit dans un nfty 
teud. 

— Maintenant, dll-il, voyez-vous T 
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